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INTRODUCTION 

 
I - Contexte et objet du « Baromètre ressources humaines » 

 

En 2004, l’ALEF (Action Locale pour l’Emploi et la Formation) avait réalisé une enquête 
auprès d’un échantillon d’entreprises du Pays de Saint Brieuc pour connaître le niveau de 
sensibilité des dirigeants aux ressources humaines. Il était prévu que ce « baromètre RH » 
soit reconduit trois ans plus tard. Pour différentes raisons, notamment de changement 
d’organisation au sein de l’association, la mise à jour n’a été réalisée qu’au second semestre 
2009. 

C’est donc dans un contexte économique et social tendu que fut lancée cette nouvelle 
enquête en juin 2009. Une centaine de questionnaires fut envoyée aux entreprises du 
territoire suivant un échantillon représentatif en termes d’effectifs et de secteurs d’activité. 

Malgré une relance importante, le taux de retour ne fut que de 27%.  

Aussi, le contexte difficile explique en partie ce taux de retour relativement faible : les chefs 
d’entreprise mobilisent leur énergie sur la gestion quotidienne de leur entreprise (problèmes 
de trésorerie, de baisse d’activité, de gestion d’effectif…). Il est sans doute également 
révélateur de leur réticence à investir dans le domaine de la gestion des ressources 
humaines qui, sous des aspects de méthodologie et d’organisation, peut se traduire par un 
certain formalisme, souvent davantage synonyme à leurs yeux, de lourdeur administrative. 

Les tendances ressorties de l’analyse des questionnaires retournés sont donc à relativiser. 
Néanmoins, elles restent intéressantes à prendre en considération pour définir des actions 
de sensibilisation à mettre en place. 

Par ailleurs, une autre enquête RH effectuée en mai 2009 par l’association de 
développement économique du Pays de Saint Brieuc complète tout à fait ce travail. Il s’agit 
du « Bilan Réseau Ressources Humaines 22 – promotion 2008/2009». Ce dernier révèle une 
réelle prise en compte du l’enjeu  de la gestion des Ressources Humaines pour favoriser le 
développement des entreprises. 
 

 
II - Méthodologie 

 

Objectif de l’étude : 

 Mesurer la sensibilité des chefs d’entreprises du territoire (principalement des Très 
Petites Entreprises)  aux Ressources Humaines et  à ses différentes composantes au 
regard de leurs pratiques. 

 Analyser l’évolution constatée depuis le baromètre RH 2004. 

Description de l’échantillon des entreprises : 
 
Une centaine d’entreprises a été interrogée entre juin et septembre 2009, par courrier et par 
téléphone. 

Ces entreprises constituaient un échantillon représentatif de l’ensemble des entreprises 
présentes sur le Pays de Saint-Brieuc tant en termes d’effectifs que de secteurs d’activité. 

Les bases de données utilisées sont issues de l’ADE du Pays de Saint Brieuc (Association 
de développement économique) et des sites internet manageo.fr et societe.com 
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Echantillon initial 
 

  
1 à 9 salariés 

 
10 à 49 salariés 

 
50 à 199 salariés 

 
+ de 200 salariés 

Industrie 11% 3% 1% 1% 

Construction – 
Bâtiment 6% 1% 0 0 

Commerce 13% 2% 1% 1% 

Tertiaire 44% 10% 2% 1% 

Agriculture - 
Pêche 2% 1% 0 0 

Total 76% 17% 4% 3% 

 

Le climat de tension économique et sociale effectif depuis quelques mois a rendu cette 
enquête difficile à réaliser. En effet, les chefs d’entreprise mobilisent surtout leur énergie 
pour la sauvegarde à court ou moyen terme de leur activité et sont peu disponibles pour 
participer à des réflexions de développement pouvant notamment impacter leurs types de 
management. 

Aussi, l’échantillon des entreprises ayant répondu à l’enquête ne correspond pas réellement 
à celui qui avait été établi initialement. Nous limiterons donc notre analyse à des 
constats intersectoriels. 
 
Echantillon des répondants 
 

 

 
1 à 9 

salariés 
 

10 à 49 salariés 50 à 199 salariés + de 200 salariés 

Industrie 14% 14% 0 0 

Construction – 
Bâtiment 7% 0 0 0 

Commerce 21% 4% 4% 0 

Tertiaire 11% 7% 7% 7% 

Agriculture - 
Pêche 4% 0 0 0 

Total 57% 25% 11% 7% 

 
 
 
Fonction des personnes ayant répondu à l’enquête :  

96% des personnes ayant répondu à cette enquête sont directement les gérants ou 
dirigeants des structures. Seul un spécialiste de la fonction RH, en l’occurrence un DRH 
d’une entreprise du secteur tertiaire de plus de 200 salariés, fut un interlocuteur. 

Dans les entreprises où un interlocuteur RH était identifié, la collecte d’informations n’a pas 
nécessairement été facilitée ; faut-il en déduire que ces salariés n’ont pas la délégation ou la 
connaissance suffisante pour transmettre ce type d’informations relatives à la stratégie de 
l’entreprise ? 

 
Remarque : Pour toutes les questions à choix multiples, les pourcentages ont été calculés 
par rapport à l’ensemble des réponses émises par les entreprises.
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A – La gestion des ressources humaines dans un contexte de crise : 

Questions d’actualité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La crise impacte l'activité d'une grande partie des entreprises.  

Les mesures d'adaptation prises jusqu'alors semblent répondre à un objectif majoritaire de 
maintien des compétences sauf lorsque cela n'est pas envisageable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une majorité des entreprises ayant répondu à l'enquête a opté dans un premier temps pour 
cette solution de maintien des compétences ; soit par une réduction du temps de travail ou 
l'absence de remplacement de salarié absent (50%) soit par la mise en place de formation 
sur le temps de travail (8.3%). 

Néanmoins, une partie importante des entreprises a dû mettre fin à des missions d'intérim, 
anticiper des départs en retraite ou encore licencier. 

 
 
 
 

1 - Votre entreprise connaît-elle une baisse

d'activité depuis quelques semaines ?

oui (63.0%)

non (37.0%)

2 - Si oui, cela impacte t'il l'organisation du travail ?

oui (64.7%)

non (35.3%)

3 - Dans l'affirmative, par quels moyens ?

Arr°t des contrats int®rimaires (16.7%)

Anticipation des d®parts ¨ la retraite (8.3%)

Licenciements (16.7%)

Formation (8.3%)

autres (50.0%)
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Une part prépondérante d'entreprises a identifié les personnes dont le départ pourrait être 
très néfaste pour l'entreprise et a mis en œuvre différentes mesures susceptibles de les 
fidéliser : il s’agit avant tout de reconnaitre formellement des compétences, des résultats et 
par la même un engagement spécifique des personnes concernées. Aussi, les leviers 
rémunération et formation sont utilisés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4 - Avez-vous identifié les personnes ayant des

compétences clés dans l'entreprise et dont le

départ aurait un impact très important dans votre

activité ?

oui (70.4%)

non (29.6%)

5 - Faites-vous appel à des " experts " Ressources

Humaines internes ou externes?

Oui (51.9%)

Non (48.1%)

6 - Si oui, lesquels?

Ressource interne

Cabinet d'expert-comptable

Avocat de droit social

Consultants externes

DDTEFP

Organismes collecteurs des fonds de formation (OPCA, é)

Autres:

13.3%

36.7%

20.0%

10.0%

3.3%

6.7%

10.0%

Le recours à des 
"experts" ressources 
humaines est fréquente.  
 
Mais la plupart du 
temps, il s'agit d'experts 
comptables ou de 
juristes en droit social. 
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Globalement les politiques de rémunération des entreprises n'ont pas été modifiées du fait 
de la conjoncture. 

Néanmoins, certaines ont dû accentuer la maîtrise des charges de personnel : gel des 
salaires, suppression de primes, diminution des enveloppes d’augmentations générales et 
individuelles. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7 - La conjoncture vous a-t-elle amené à gérer

différemment votre politique de rémunération ?

Oui (29.6%)

Non (70.4%)

8 - Si oui, de quelle(s) manière(s) ?

Gel des salaires (45.5%)

R®duction de la r®mun®ration variable (18.2%)

Autres (36.4%)

9 - Sur quoi communiquez-vous principalement au sein de

votre équipe ?

Objectifs ¨ atteindre

Chiffres (CA, R®sultat, é)

Clients

Evolution de l'organisation

Autres

17.3%

21.2%

36.5%

19.2%

5.8%
Au delà des consignes de travail 
quotidiennes, la communication faite par 
les chefs d'entreprise se limite souvent à 
des informations spécifiques liées aux 
clients. 
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La crise semble principalement générer de l'inquiétude auprès des salariés.  

Pour l'instant, celle-ci n'aurait qu'un impact relativement faible sur leur motivation même si la 
tendance devra être confirmée ou infirmée dans les mois à venir. 

 

 

B – La place de la fonction « Ressources Humaines » dans les entreprises 

i 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Globalement, quelque soit la taille des entreprises, la grande majorité n’a pas de service 
dédié à la gestion des ressources humaines. 

- Celles qui ont un service dénommé « service du personnel » limitent effectivement sa 
mission au domaine administratif. 

- Celles qui font référence à une DRH, soit ont un effectif sur le Pays de Saint Brieuc 
supérieur à 250 personnes, soit font partie d’un groupe national voire international. Dans ce 
dernier cas, la DRH n’est pas sur le territoire briochin. 

 

10 - Quel est, selon vous, l'impact majeur de la crise sur vos collaborateurs ?

Inqui®tudes

Baisse de la motivation

Absent®isme

Renforcement du sentiment d'appartenance

Recrudescence de la solidarit®

Augmentation de la cr®ativit® (propositions d'am®lioration, é)

Autres

52.5%

12.5%

2.5%

5.0%

10.0%

12.5%

5.0%

 11 - Votre entreprise dispose-t-elle d'un service Ressources Humaines identifié et quel est son nom?

Le service du personnel (7.4%)

La direction des Ressources Humaines (11.1%)

Un autre nom (11.1%)

Il n'y a pas de service Ressources Humaines (70.4%)
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Une part importante des entreprises interrogées accorde une dimension stratégique à 
la fonction ressources humaines (néanmoins, il n’y a pas d’évolution significative 
depuis 2004) même si parallèlement une proportion comparable la limite à une fonction 
administrative. 

Par ailleurs, une partie infime des entreprises externalise la fonction RH et dans ce cas il 
s'agit principalement de la paie.  

 

Remarque : Aucune entreprise nôa fait part dôun recours ponctuel ou r®gulier ¨ des 
ressources externes pouvant apporter des compétences spécifiques (consultants, 
groupement dôemployeursé). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si en 2004, certaines facettes de la fonction RH apparaissaient clairement comme 
prioritaires pour les entreprises (organisation / recrutement / formation / gestion des contrats 
/ paie), les réponses obtenues en 2009 laissent penser que toutes les facettes de la 
fonction sont aussi prioritaires les unes que les autres ! Compte tenu de la conjoncture, 
les missions de recrutement ont bien sûr pris une place beaucoup moins importantes qu’en 
2004 et sans doute, corrélativement la gestion des contrats. 

Les thématiques de GPEC ou de communication ne prennent pas le dessus alors que celle 
de l’organisation du travail qui était largement prioritaire en 2004 ne ressort pas clairement 
aujourd’hui. 

12 - Dans votre entreprise, vous diriez de la fonction Ressources Humaines qu'elle :

Se limite ¨ la dimension administrative (44.8%)

Participe ¨ la d®finition de la strat®gie (41.4%)

Est externalis®e (13.8%)

13 - Au sein de votre entreprise, les missions Ressources Humaines suivantes sont-elles :

Prioritaire

Secondaire

Externalis®e

Inexistante

paie

Suivi administratif des formations

Animation des formations

Recrutement

 Gestion des contrats

Communication

GPEC

Organisation
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Pour plus d’un tiers des entreprises ayant répondu à l’enquête, la fonction RH a clairement 
évolué au sein de leur entreprise depuis ces dernières années.  
 
Elles caractérisent cette évolution par une professionnalisation de la fonction, par son 
renforcement qualitatif : le recrutement, l’intégration des salariés, la gestion de leur 
évolution renvoient à des domaines de compétences spécifiques pouvant faire l’objet de 
nouvelles missions, voire plus rarement, de création de poste.  
 
 
 

C –  La thématique « Recrutement » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La majorité des entreprises n’a pas de perspective de recrutement à 6 mois. 

Deux explications peuvent être associées à cette réponse : d’une part, l’incertitude 
extrêmement importante du marché et, d’autre part, l’habitude des entreprises à envisager 
les recrutements dans l’urgence (cette caractéristique avait été soulignée en 2004). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

14 - La fonction Ressources Humaines au sein

de votre entreprise a-t-elle évolué depuis 2004

?

oui (37.0%)

non (63.0%)

15 - Avez-vous des perspectives de

recrutement dans les six mois à venir ?

oui (29.6%)

non (70.4%)

16 - Dans votre entreprise, la procédure de recrutement est-elle

structurée (définition du poste à pourvoir, du profil recherché, rédaction

d'annonces, tri des candidatures, sélection,…) ?

Oui, tout a fait

Oui, plut¹t

Non, pas vraiment

Non, pas du tout

40.7%

25.9%

11.1%

22.2%
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En 2004, l’étude faisait déjà apparaître une tendance réelle des entreprises à mettre en 
place des procédures structurées de recrutement afin de parer au manque de prospective 
dans ce domaine et donc d’accélérer le processus déclenché au dernier moment. 

Les réponses obtenues en 2009 confortent alors cette tendance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il ressortait de l’étude de 2004, un recours massif aux moyens traditionnels de recrutement. 
Il en est de même aujourd’hui concernant le recours aux candidatures spontanées, au Pôle 
Emploi, aux relations personnelles ou encore à la presse régionale.  

Par contre, les agences d’intérim ou les centres de formation n’apparaissent pas aujourd’hui 
comme des viviers prioritaires de candidats.  

 

 

D – L’enjeu de la « communication » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Seulement 22% des entreprises ayant répondu auraient calculé le risque financier d’un 
éventuel conflit social (elles étaient 40% en 2004 !).  

17 - Quels moyens mettez-vous en œuvre pour recruter ?

Relations personnelles

Cooptations

Presse r®gionale

Presse sp®cialis®e

Cabinet de recrutement

P¹le emploi

Site Internet sp®cialis®

Agence de travail temporaire

Centre de formation

Candidatures spontan®es

18.6%

5.9%

9.8%

6.9%

4.9%

12.7%

6.9%

6.9%

7.8%

19.6%

18 - Avez-vous calculé le risque financier d'un éventuel conflit social

dans votre entreprise ?

Oui tout ¨ fait (11.1%)

Oui plut¹t (11.1%)

Non plut¹t pas (22.2%)

Non pas du tout (55.6%)
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Lôincitation ¨ mener des d®marches dôanalyse de risques et de prospective reste donc tout ¨ 
fait dôactualit®. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Si plus de 92% des entreprises ayant répondu associent la démarche de communication à 
un échange ascendant et descendant (seulement 57% en 2004), plus de 50% n’ont pas de 
structure ou d’outils formalisés type journal interne, réunion régulière. 

 

E – La gestion des emplois et des compétences 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si plus de 66% des entreprises ont mis en place des définitions de fonction, il est plus rare 
que celles-ci soient actualisées (dans 40% des cas). 

La mise en place systématique des entretiens annuels pourrait être un levier dôactions 
permettant une actualisation effective des définitions de fonction. 

 

 
 

19 - Quel terme décrit le mieux la communication dans votre entreprise ?

Echange (communication ascendante et descendante) (92.3%)

Information (communication uniquement descendante) (7.7%)

20 - Les emplois font-ils l'objet d'une définition

de poste ?

oui (66.7%)

non (33.3%)

21 - Ces documents font-ils l'objet d'une

actualisation régulière ?

oui (40.7%)

non (59.3%)
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Comme en 2004, le recrutement et la motivation des salariés ressortent en priorité des 
difficultés des entreprises. A celles-ci s’ajoute en 2009 le poids de la contrainte 
réglementaire et législative qui sollicite un suivi important. 

Des parcours de formation sp®cifiques dans ce domaine ont dôailleurs ®t® mis en place sur le 
territoire en 2009 par certains acteurs (cf. note de synthèse et conclusion à la fin de cette 
étude). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Alors qu’en 2004, les entreprises se tournaient principalement vers le marché externe pour 
répondre à leurs besoins en qualification, elles diversifient aujourd’hui beaucoup plus 
leurs dispositifs d’élévation du niveau de compétences (formations qualifiantes, contrats 
en alternance, jeunes diplômés à former en interne).  

Néanmoins, la fonction « formation » à travers un processus formalisé et découlant de la 
stratégie de développement de l’entreprise est loin d’être encrée dans l’organisation des 
structures du territoire comme le montrent les points suivants. 

 

 

22 - Rencontrez-vous des difficultés dans les domaines suivants ?

Le recrutement

La mobilit® ou l'®volution interne du personnel

Le manque de temps pour former les salari®s

Le financement de la formation des salari®s

La motivation des salari®s

L'int®gration de nouveaux collaborateurs

La fid®lisation des salari®s

Le suivi de l'®volution de la l®gislation

25.0%

4.7%

12.5%

14.1%

18.8%

4.7%

1.6%

18.8%

23 - A quel dispositif avez-vous recours pour répondre à vos besoins de qualification ? (les classer par ordre de

priorités : 1 = le mieux adapté et 4 = le moins adapté)

Former vos salari®s ¨ de nouvelles qualifications

Embaucher des jeunes en contrat d'alternance pour les former

Embaucher des jeunes dipl¹m®s

Embaucher du personnel qualifi® et imm®diatement op®rationnel.

29.5%

25.0%

22.7%

22.7%
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S’il apparaît que les entreprises ont de plus en plus recours à des dispositifs de formation   
pour intégrer de nouvelles compétences, cette tendance reste fortement limitée. 

Ainsi, à travers la question de l’organisation de la formation continue, il s’agit de savoir si 
l’entreprise a formalisé une stratégie de développement basée notamment sur le 
développement de ses compétences. La formation des salariés dans une telle optique ne 
peut être improvisée au cas par cas. Pourtant, plus de 65% des entreprises ont répondu 
ne pas avoir de plan de formation annuel… 
 
La question de la formation organisée, structurée est donc stratégique, même si le chemin 
est encore long pour convaincre les dirigeants. D’ailleurs, seuls 20% de ceux qui ont 
répondu ressentent le besoin d’être accompagné  pour définir leurs besoins RH. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

24 - Diriez-vous que dans votre entreprise, la formation

Fait l'objet d'un plan annuel (36.7%)

Fait l'objet d'actions ponctuelles (46.7%)

Ne fait l'objet d'aucun plan d'actions ni d'aucune action organis®e (16.7%)

25 - Auriez-vous besoin d'un

accompagnement pour définir vos

besoins Ressources Humaines

(compétences/formation) en fonction de

vos projets d'entreprise ?

oui (18.5%)

non (81.5%)
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F – L’approche individuelle : fixation d’objectifs et évaluation des salariés 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En 2004, si la moitié des entreprises ne disposait pas de système structuré d’évaluation des 
collaborateurs, 50% d’entre elles avaient l’intention d’en mettre un en place d’ici 2008. 

Pourtant, force est de constater qu’aujourd’hui, elles ne sont pas davantage à s’appuyer sur 
l’entretien pour impulser une démarche de positionnement et d’évolution individuelle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les réponses à la question précédente, nous permettent de constater qu’il n’y a pas de lien 
effectif entre la fixation d’objectifs annuels et l’évaluation des résultats. En effet, alors que 
60% des entreprises fixent des objectifs annuels à leurs collaborateurs (taux semblable à 
celui de 2004), seulement 51% ont mis en place un système d’évaluation structuré. 
 
Par contre, en 2004, les entreprises qui affichaient une logique de fixation d’objectifs 
individuels réservaient en général cette démarche à certains de leurs collaborateurs (seuls 
14% d’entre elles l’avaient généralisée). En 2009, elles sont 33% à l’avoir généralisé à tous 
les salariés. 
  
 
 
 
 

26 - Disposez-vous d'un système structuré d'évaluation des

collaborateurs ?

Oui, tout ¨ fait (25.9%)

Oui plut¹t (25.9%)Non pas vraiment (18.5%)

Non pas du tout (29.6%)

27 - Les salariés ont-ils des objectifs individuels annuels ?

Oui, tous (33.3%)

Non (40.7%)

Oui, mais certains d'entre eux seulement (25.9%)
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G –  Les systèmes de rémunération 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les compétences et la performance sont apparemment aujourd’hui les critères 
prioritaires de référence pour fixer le niveau de rémunération. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plus de 70% des entreprises utilisent des périphériques de rémunération, proportion 
semblable à 2004 ; il s’agit principalement de la prévoyance et de l’intéressement. Sont 
également cités d’autres compléments de salaire comme le Plan d’Epargne Entreprise et la 
mutuelle. 

28 - Le niveau de rémunération de vos collaborateurs est plutôt défini en fonction de

La convention collective (32.5%)

Leurs comp®tences et performances (52.5%)

L'anciennet® (15.0%)

29 - Utilisez-vous des compléments de salaires

tels que les retraites complémentaires,

prévoyance, intéressement, participation,

tickets restaurants… ?

Oui (70.4%)

Non (29.6%)

30 - Si oui, lesquels ?

Retraites compl®mentaires

Pr®voyance

Int®ressement

Participation

Tickets restaurants

Autres

12.5%

30.0%

17.5%

12.5%

12.5%

15.0%
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Près de 63% des entreprises reconnaissent proposer à leurs salariés un certain nombre 
d’avantages non financiers (horaires adaptés aux contraintes familiales, mise à disposition 
de matériel informatique ou téléphonique, voiture ou logement de fonction, vêtements de 
travail). En 2004, elles n’étaient que 46% à valoriser ces avantages non financiers auprès du 
personnel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La proportion d’entreprises n’ayant pas de repères par rapport au marché de l’emploi externe 
est beaucoup plus importante, apparemment, qu’en 2004 (près de 30% des entreprises 
ayant répondu ; elles n’étaient que 5% en 2004). 

Néanmoins, cette remarque est à tempérer du fait que les enquêtes de salaires sont à 
prendre avec beaucoup de recul ; leur pertinence tient à la possibilité d’une part, de 
comparer des contenus d’emploi effectivement semblables au-delà des intitulés de poste, 
des niveaux de classification identiques et, d’autre part, d’intégrer l’ensemble des éléments 
de la rémunération (sous réserve qu’ils soient valorisés !). 

 
 

31 - Existe-il dans votre entreprise d'autres avantages ou conditions de travail favorables aux salariés

qui n'entrent pas directement dans le calcul des rémunérations et lesquelles ?

Horaires adapt®s aux horaires des enfants en ©ge scolaire

Mise ¨ disposition d'une voiture ou d'un logement de fonction

Mise ¨ disposition de mat®riel informatique ou t®l®phonique

Autres

33.3%

27.3%

33.3%

6.1%

32 - Par rapport au marché de l'emploi du Pays de Saint Brieuc

les salaires proposés par votre entreprise sont :

Comparables (40.7%)

Sup®rieurs (29.6%)

Ne sait pas (29.6%)
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H – Les perspectives 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une note positive s’impose : 98% des entreprises qui ont répondu au questionnaire 
envisagent des projets ou actions dans le domaine RH ! 

Les thématiques d’anticipation des besoins en emploi et compétences, de communication 
interne ainsi que la réflexion sur l’hygiène, la sécurité et l’ergonomie des postes ressortent 
comme axes privilégiés de travail. 

Si la tendance, déjà constatée en 2004, semble laisser place à une approche plus 
stratégique qu’administrative, reste à décider de moyens concrets et pragmatiques à mettre 
en place.  

La professionnalisation de la fonction RH ne deviendra effective que si le dirigeant est 
convaincu de son int®r°t et donne les moyens ¨ lôentreprise dôint®grer cette 
compétence.  

 

 Un premier niveau d’échanges sur les questions RH avec d’autres chefs 
d’entreprise est une porte d’entrée intéressante pour développer, d’une part, la 
sensibilité des dirigeants à ce domaine et, d’autre part leurs compétences. C’est 
d’ailleurs dans cette optique qu’avait été déployé sur le Pays de Saint Brieuc puis sur 
l’ensemble du département des Côtes d’Armor, le réseau ressources humaines 
entre 2005 et 2009 (cf. Annexe : « Bilan RRH 22 – juin 2009). 

La communauté RH d’Ecobiz, plateforme collaborative animée aujourd’hui par la CCI 
des Côtes d’Armor et qui associe des acteurs très divers du territoire (RRH, experts 
comptables, chefs d’entreprise) est aussi l’occasion de proposer des ateliers 
thématiques sur le sujet. Il serait d’ailleurs intéressant que puissent être abordés les 
thèmes suggérés par des entreprises à travers l’enquête : 

 

34. Quelles sont les thématiques RH que vous souhaiteriez approfondir  
à travers une formation, des ateliers et témoignages ? 
 
- Gestion des personnalités  
- Management de l’encadrement intermédiaire / Entretiens individuels (quel enjeu ?) 
- Dialogue social / Gestion et mise en place d’un Comité d’entreprise 
- Rémunération 

33 - Quels sont les projets en cours de réalisation ou que vous envisagez d'ici 3 ans ?

La mise en place d'une d®finition de poste

La structuration d'un programme de recrutement

Evaluation des comp®tences des collaborateurs

La mise en place d'un plan de formation annuel

Anticipation des besoins en emplois et en comp®tences

Renforcer l'informatisation du service Ressources Humaines

D®veloppement d'outils de communication interne

R®flexion sur l'hygi¯ne, la s®curit® et l'ergonomie des postes

Adaptation ou mise en place d'une politique de r®mun®ration

6.7%

2.2%

11.1%

4.4%

20.0%

6.7%

20.0%

20.0%

8.9%
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 Une grande partie des chefs d’entreprise semble clairement convaincue de l’intérêt 
d’échanger avec d’autres sur la thématique : 70% répondent avoir l’occasion de le 
faire à travers des réseaux professionnels tels que Plato mais aussi de façon 
informelle. 

 
Reste donc à renforcer leurs compétences dans ce domaine et, pour ceux qui 
nôabordent jamais la question ¨ lôext®rieur de leur entreprise (30%) de le faire m°me si 
la plupart dôentre eux nôen voit aujourdôhui pas lôint®r°t. 
 
  

 Différents acteurs du territoire proposent des parcours et ou modules de formation 
ressources humaines  (cette liste n’est évidemment pas exhaustive ; elle illustre les 
projets portés par les structures qui ont été associées à cette étude) : 
 

 

Porteurs de projet Intitulé Public Durée 

UIMM Bretagne 
(Financement OPCA 
et DRTEFP) porté 
par l’UPIA pour le 
département 22 

« RH Metal » 

 

Dirigeants 
d’entreprises < 250 
personnes 

Accompagnement à 
la carte pendant 18 
mois : 5 modules de 
1 à 4 jours 

Agro alimentaire 
Bretagne 
(Financement OPCA 
et DRTEFP) porté 
par l’UPIA pour le 
département 22 

En cours  
d’élaboration 
(parcours similaire à 
l’opération RH Metal) 

Dirigeants 
d’entreprises < 250 
personnes 

Parcours de 
formation RH par 
modules 

Service formation de 
la Chambre des 
métiers et de 
l’Artisanat 22 en 
partenariat avec le 
CNAM 

Certificat 
professionnel 
entrepreneur 

Artisans / conjoints  1 journée par 
semaine pendant 18 
mois 

Service formation de 
la CCI Saint Brieuc 

Parcours RH : 
Gestion du 
personnel (contrat de 
travail, DP, 
Organisation du 
temps de travail) 

Financier / 
Comptable / 
Assistant RH 

8 modules répartis 
sur 8 mois : 1à 2 
jours par module 

Service formation de 
la Chambre 
d’agriculture 22 

Une dizaine de 
modules de 
formation à la carte 
(relations 
employeurs / 
salariés, 
management / 
communication / 
réglementation…) 

Exploitants / 
conjoints 

Modules de 1 à 3 
jours de formation 
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Par ailleurs, le dispositif CODAFE 22 (1) a été mis en place au printemps 2009 pour 
proposer une réponse formation aux entreprises du département qui connaissent une 
période de sous activité du fait de la crise économique.  

Si la porte d’entrée est la plupart du temps  l’organisation de formations basiques, 
force est de constater que 40% des formations effectivement mises en place, 
s’intègrent dans une logique de qualification.  

Il s’agit donc d’une opportunité pour inciter les chefs d’entreprise à prendre en 
compte le levier ressources humaines dans une dynamique prospective face à 
l’évolution de l’environnement, aux nouveaux marchés et donc aux mutations 
économiques et sociales qui leur permettront d’être compétitifs dans les années à 
venir. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) CODAFE 22 : Dispositif partenarial et conjoncturel de Coopération des acteurs formation 
emploi des Côtes d’Armor mis en place à l’initiative de l’UPIA 22 au printemps 2009 pour 
fédérer, mettre en synergie et coordonner de nombreux organismes RH paritaires ainsi que 
des acteurs publics ou para-publics autour d’une ambition partagée : « Apporter avec 
efficacité et réactivité des solutions RH aux entreprises costarmoricaines en sous activité ». 
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Synthèse et réflexions 

 
 

1- Ressources Humaines et crise économique 

 
Tendance : en période de crise économique,  

maintien des compétences et des politiques de rémunération privilégié 
 

- Réduction du temps de travail 
- Absence de remplacement de salarié absent 
- Formation sur temps de travail 
- Gel des salaires 
 

 

Identification des compétences clés, un enjeu reconnu 
 
- Implication des personnes identifiées par les leviers rémunération et formation 
 

 
Le recours très ciblé aux compétences RH externes 

 
- L’expert RH est associé principalement à l’aspect technique juridique et comptable (expert 
comptable / juriste en droit social). 
 

 
Une communication interne limitée 

 
- Le contenu des informations est essentiellement lié au minimum nécessaire pour satisfaire 
le client. Peu ou pas d’échanges avec les collaborateurs sur des questions d’organisation 
ou de prospectives (évolution de la stratégie d’entreprise par rapport à celle du marché, 
diversification, analyse des besoins de réactivité, polyvalence…) 
 
- Une communication très peu formalisée, structurée.  
 

1)  
Une inquiétude certaine des salariés 

 
La crise se traduit dans un premier temps par une inquiétude grandissante des salariés qui 
risque à terme d’impacter leur motivation. 
 

2 – La place encore timide de la fonction Ressources Humaines 

 
La compétence RH peu représentée dans l’entreprise 

 
- Peu de services Ressources Humaines sur le territoire (mais beaucoup de TPE). 
- Peu de recours à la compétence RH (externe / interne).  
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Une volonté de voir la fonction RH évoluer 

 
Pour certaines entreprises, la fonction RH a évolué depuis 2004, s’est professionnalisée 
(recrutement, intégration, gestion des compétences).  
 

3 – Le processus de recrutement en cours de structuration 

 
Tendance confirmée de la structuration du recrutement 

 
Est également confirmé par rapport à 2004, le recours aux moyens traditionnels de 
recrutement (candidatures spontanées, Pôle emploi, relations personnelles, presse 
régionale) 
 

  

4 – Les principales problématiques de gestion des emplois et des compétences 

 
Des définitions de fonction majoritairement mises en place mais insuffisamment actualisées 
 
- La généralisation des entretiens individuels pourrait être un levier d’actions permettant 
l’actualisation effective des définitions de fonction. 

- Identifier lôensemble des comp®tences n®cessaires (techniques et 
comportementales) 

- Actualiser : replacer lôemploi dans lôenvironnement ®volutif de lôentreprise, lui 
donner du sens. 

 
L’entretien individuel n’a d’intérêt que s’il est effectivement géré, intégré dans une 
dynamique de management plus large. 

Ainsi, au delà du rendez-vous périodique (en général annuel), il s’agit de vouloir faire vivre 
son contenu, les engagements pris par chaque partie. 

Pourtant, bien souvent, l’entretien est perçu uniquement comme une contrainte imposée par 
le système qualité et/ou la Direction. 

Situation particulière dans le cadre de la gestion de salariés mis à disposition par un 
groupement d’employeur - exemple d’Adeliance pour le Pays de Saint Brieuc : le document 
de « bilan de mission » doit répondre à certaines règles pour favoriser cette dynamique 
d’accompagnement et de progression. Il doit pour cela : 

- être complété par l’entreprise utilisatrice, de préférence en présence du salarié et 
surtout dans le cadre d’un échange avec lui. 

- être l’occasion de fixer des objectifs et les moyens d’atteindre ces derniers. 
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Des problématiques de GRH ciblées 

 
- Recrutement : 

Alors que le taux de chômage augmente, la problématique de recrutement pour trouver le 
candidat adéquate demeure.  

Ce paradoxe a été récemment mis en évidence à l’occasion d’une campagne de 
recrutement de Pôle Emploi : rareté de candidatures pour des contrats de CDD/CDI 
prévoyant 6 mois de formation dans le secteur agro-alimentaire. 

 - Motivation du personnel 

Si cette problématique est bien sûr toujours d’actualité pour les dirigeants, sans doute faut-il 
renverser la question et partir du projet de l’entreprise et de l’enjeu de la gestion des 
ressources humaines comme clé d’investissement et donc de développement.  
 
- Le suivi de la réglementation : Nouveauté exprimée par rapport à 2004  
 
Aussi, des propositions de parcours de formation sont proposées par certaines 
structures du territoire, entre autre celles qui ont participé à cette étude (UPIA-UIMM / 
les services formation des trois chambres consulaires). 

Par ailleurs, le dispositif CODAFE 22, apparait comme un levier dôincitation ¨ la 
réflexion RH. 

 

 
Des dispositifs de qualification qui se mettent en place 

 
Le recours aux marchés externes pour intégrer de nouvelles compétences n’est plus 
exclusif : diversification des dispositifs d’élévation du niveau de compétences (formations 
qualifiantes, contrats en alternance, intégration et formation de jeunes diplômés). 

Cette dynamique de formation interne est d’autant plus importante qu’il s’agit pour 
l’entreprise, quelque soit le niveau de qualification initiale des personnes recrutées, de 
transférer son propre savoir faire. 

La fonction de tutorat est alors essentielle m°me si elle nôest que peu souvent 
formalisée, valorisée, reconnue et donc financée par les fonds de formation. 

Cette remarque est l’occasion de souligner le rôle très important que peuvent jouer les 
fonds collecteurs dans la valorisation du levier formation et plus généralement des 
pratiques de gestion de ressources humaines. 
 
Leur rôle de conseil grandissant (même si pour l’instant se pose pour eux la question des 
moyens), ils devraient avoir un impact certain dans la structuration des plans de formation. 
 
Les organismes de formation sont également des partenaires pour les entreprises dans 
l’optimisation des parcours de  professionnalisation. 
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Une stratégie de formation peu développée 

 

L’élaboration d’un plan de formation annuel est loin d’être systématique. 

Pourtant, la formation est un levier de management à trois niveaux pour : 

- faire évoluer la carrière professionnelle 
- développer la polyvalence 
- améliorer la qualité du produit 

Lôenjeu est de faire le lien entre formation et capitalisation de comp®tences pour le 
salarié et donc pour lôentreprise. 
 

5 – Du collectif à l’individuel 

 
De la fixation d’objectifs à l’évaluation individuelle, une logique à développer 

 
- La dynamique d’entretien individuel ne semble pas plus installée sur le territoire qu’en 2004 
(pas plus de la moitié des entreprises n’a systématisé la démarche) 

Il s’agit de l’intégrer dans une démarche collective et de renforcer le rôle du manager : 
celui-ci doit prendre en compte les niveaux de motivation et de compétences entre les 
collaborateurs. 

- Remarque : la démarche de fixation d’objectifs a tendance à se généraliser à tous les 
collaborateurs et non plus comme en 2004 à certaines catégories. 

 

6 – Des systèmes de rémunération à valoriser 

 
La définition trop restrictive du système de rémunération 

 

La difficulté à pouvoir comparer les systèmes de rémunération d’une entreprise à une autre 
est réelle. 

Un certain nombre d’avantages non financiers sont proposés aux salariés sans pour autant 
être valorisé comme périphériques de rémunération par les entreprises.  

Or dans un contexte économique qui limite de plus en plus les possibilités de verser des 
compléments de salaires, le développement des périphériques liés aux conditions de travail, 
au système de prévoyance est une opportunité (même si leur appréciation varie fortement 
d’un salarié à un autre). 

- Valoriser le système de rémunération interne (mettre en place et actualiser un 
document de synthèse des éléments de rémunération) 

Cette proposition renvoie aux trois objectifs du système de rémunération (contribuer, 
sécuriser et stimuler). Néanmoins, elle doit être intégrer dans une dynamique beaucoup 
plus large de gestion des ressources humaines car elle suppose notamment quôil y ait 
une communication claire, partag®e et constructive sur lôactivit® de lôentreprise, lô®volution de 
son environnement et donc de sa stratégie. 
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7 – Quelles perspectives pour la Gestion des Ressources Humaines ? 

 
98% des entreprises ayant répondu au questionnaire ont des projets 

de mise en place d’actions RH dans les mois et années à venir ! 
 
Comment faut-il interpréter ce résultat sachant qu’il n’a de réalité que s’il révèle un 
investissement effectif dans un domaine qui ne relève pas des investissements classiques, 
techniques ? 
 
Nous retiendrons trois points clés à intégrer dans les prochains dispositifs visant à 
accompagner les chefs d’entreprise dans leur démarche de gestion des ressources 
humaines performante : 

 
1) Le dirigeant doit avoir la capacité à prendre du recul par rapport à l’organisation 

actuelle de son entreprise et être dans une démarche de changement et 
d’amélioration continue. 

Remarque : La méthodologie « Lean » (identification et suppression des gaspillages 
pour optimiser le process)  qui place l’implication du personnel comme condition de 
réussite permet d’aborder la GRH comme levier de réalisation du projet d’entreprise 
et présente ainsi une ouverture dynamique et ambitieuse. 

 
2) La nécessaire clarification des rôles et responsabilités des professionnels RH. 

La palette des compétences RH est très large ; les priorités doivent être définies en 
amont et en fonction de l’évolution de l’entreprise et dans une logique certaine de 
valeur ajoutée.  

La place faite aux conseils, coachs, organismes de fonds collecteurs de formation,  
organismes de formation doit être optimisée. La réflexion sur les compétences RH à 
temps partagé est aussi à lancer et concrétiser. 

Une étude récente de la Cegos sur la fonction RH de novembre 2009 souligne le 
renforcement constaté de l’expertise de la fonction RH. Toutefois, les auteurs 
estiment que « l’évolution des organisations de la fonction RH vers un modèle de 
performance inversant le poids des prestations à faible valeur ajoutée vers des 
prestations à plus forte valeur ajoutée au service de la performance des salariés reste 
encore à construire sur plusieurs années ».(2) 

 
3) La valorisation des pratiques innovantes en matière de GRH. 

La dynamique d’innovation passe aussi par une valorisation des pratiques existantes. 
Ainsi, certaines entreprises font de la gestion des ressources humaines sans le dire ! 
La GPEC (Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences) n’est-elle pas une 
réalité lorsqu’une entreprise prévoit la fonction de tuteur pour les seniors à quelques 
années de leur départ en retraite ?  

 

(2) Etude triennale conduite au cours du troisième trimestre 2009 par la Cegos auprès de 135 entreprises 
de toutes tailles et de tous secteurs d’activité. 

 



CPER 2008 Avenant 2009 – Baromètre RH – ADE Pays de Saint Brieuc – Décembre 2009 - 26/27 

Les exemples ne manquent pas. La réflexion menée ces derniers mois sur le 
département des Côtes d’Armor, avec des acteurs territoriaux du monde de la 
recherche, des entreprises et des collectivités pour contribuer à l’élaboration d’une 
stratégie de recherche et d’innovation (3) amorcera, nous l’espérons, cette 
dynamique locale qui pourra être un levier de développement des pratiques de 
gestion des ressources humaines.  

Dans tous les cas, ne perdons pas de vue qu’une véritable politique de gestion 
des ressources humaines dynamique et efficace ne peut se concevoir sans 
projet d’entreprise clairement défini au préalable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(3) Contribution à la Stratégie Départementale de Recherche et d’Innovation 22 – Rapport présenté le 7 
décembre 2009 au Conseil Général suite à une mission de concertation départementale menée par 
Claude Saunier  – Président de Zoopôle Développement et vice président du CNAM Bretagne suite à 
une demande émise par le Président de Conseil Générale – L’Association de développement 
économique du Pays de Saint Brieuc, a été largement associée pour la rédaction du rapport, 
notamment sur la partie « société innovante en Côtes d’Armor ». 
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